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DÉLIBÉRATIONS 
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Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2025

En 
exercice

Présents Procurations Absents Président : Monsieur Stéphane GOMEZ

43 26 6 11 Secrétaire : Madame Antoinette ATTO
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Signature de la Charte EcoQuartier de la Zac Mas du Taureau

Rapporteur: Monsieur FISCHER

Présents     :

Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel
ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Abdoulaye SOW, Richard MARION,
Ange VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Yvette JANIN  donne pouvoir à Régis DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne pouvoir à
Muriel LECERF,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Harun ARAZ
donne pouvoir  à Myriam MOSTEFAOUI,  Fréderic KIZILDAG  donne pouvoir  à Stéphane
GOMEZ, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Hélène GEOFFROY,  Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha
USTA, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Christine
BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs,

Sous l’égide de la ville de Vaulx-en-Velin et de la Métropole de Lyon, une vaste opération
d’aménagement est engagée dans le quartier du Mas du Taureau.

Ce projet ambitieux est l’élément majeur du projet de renouvellement urbain de la Grande île
contractualisé avec l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) dans le cadre du
Nouveau  Programme  National  de  Renouvellement  Urbain  (NPNRU)  et  l’un  des  plus
importants de la Métropole de Lyon.

Créée dès 2014, la ZAC du Mas du Taureau a été profondément remaniée à la demande de
la Ville. La commune a porté des orientations fortes pour faire évoluer le projet et proposer
un programme plus complet, plus ambitieux et plus durable.

Dès  lors,  dans  le  cadre  des  études  réalisées  en  lien  avec  la  Métropole  de  Lyon  puis
l’aménageur SERL désigné en 2019, la démarche d’écoquartier a été placée au cœur des
réflexions  intégrant l'ensemble  des  enjeux  du  développement  durable  et  répondant  aux
grands  enjeux  du  climat,  de  la  biodiversité  et  du  vivre  ensemble  et  s'appuyant  sur  les
ressources locales.

Cette  ambition  s’est  traduite  contractuellement  dans  les  différents  dossiers  d’études
réglementaires (évaluation environnementale, autorisation environnementale) avec la mise
en œuvre d’une démarche d’évitement et de réduction des impacts environnementaux. De
même, des prescriptions exigeantes ont été définies pour tous les projets de construction de
logements  et  d’activités  économiques,  traduites  dans  des  fiches  de  lots  et  suivies  des
phases offres jusqu’aux réalisations. 

Les ambitions environnementales se retrouvent également dans la conception des espaces
publics,  visant  principalement  à  intensifier  la  présence  du  végétal  dans  le  quartier  et  à
valoriser la ressource en eau. À ce titre, l’obtention de l’autorisation environnementale en
avril 2024 a constitué une étape importante pour le projet.

Sur le volet développement territorial et social, le projet vise à renforcer la mixité des usages
et des fonctions avec un développement économique important, des équipements publics
innovants et attractifs à l’échelle de la ville et de l’agglomération et une offre de logement
diversifiée permettant des parcours résidentiels pour tous.

Enfin, le projet contribue fortement aux enjeux de tranquillité pour les habitants et usagers
par la prise en compte, dès la phase de conception, des enjeux de prévention situationnelle,
en écho aux dispositifs mis en place par la ville de Vaulx-en-Velin et ses partenaires pour
favoriser une ville plus sûre et apaisée.

Ainsi  le  projet  urbain  défini  pour  le  Mas du Taureau apporte  des réponses adaptées et
cohérentes aux vingt engagements de la démarche ÉcoQuartier déclinés dans le guide de
l’aménagement durable proposé par les Ministères de l’Aménagement du territoire et de la
Transition écologique. 

De ce fait la SERL, en lien avec la Ville et la Métropole de Lyon, a le souhait de poursuivre
cet engagement en visant une labellisation ÉcoQuartier avec, pour axe central la stratégie
environnementale dans la réalisation du projet.

Cette démarche de labellisation s’articule en plusieurs étapes :

• une lettre d’ambition présentant le contexte de la demande et l'ambition politique pour
le projet. Cette lettre d’ambition est annexée à la présente délibération ;

• une description précise du projet, complétée directement en ligne sur la plateforme
ministérielle.

Sur cette base, il sera proposé aux collectivités et à la SERL de signer la charte « Démarche



ÉcoQuartier », annexée au présent rapport, qui confère au projet le statut d’« ÉcoProjet». Un
suivi spécifique par les services de l’État (DDT, DEAL) se mettra alors en place, pouvant
comprendre la mobilisation d’expertises thématiques et des visites sur site. Une « boite à
outils »  sera  également  mise  à  la  disposition  des  acteurs  locaux  pour  accélérer  les
transitions en faveur d'un aménagement sobre, résilient, inclusif.

Une labellisation « ÉcoQuartier livré – phase 1 » est visée en 2026/2027, lors de la livraison
des premiers espaces publics (dont le parvis de la Médiathèque-Maison de quartier Atelier
Léonard  de  Vinci)  et  des  premières  résidences  de  logements  et  viendrait  apporter  une
reconnaissance forte au niveau local et nationale des efforts et ambitions poursuivis par la
Ville pour l’amélioration de ses quartiers et la transformation de son attractivité.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Monsieur Stéphane GOMEZ, premier adjoint au maire,  à signer la charte
d’engagement « Démarche ÉcoQuartier » en application de l'article L 2122-26 du
CGCT. 



LE CONSEIL MUNICIPAL

Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Monsieur Stéphane GOMEZ, premier adjoint au maire,  à signer la charte
d’engagement « Démarche ÉcoQuartier » en application de l'article L 2122-26 du
CGCT. 

Suffrages exprimés  32

Vote(s) Pour 32

Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar  DAHOUM,  Matthieu
FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe  MOINE,  Myriam
MOSTEFAOUI,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,
Nadia  LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,
Patrice  GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,
Pierre  DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,
Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB, Richard  MARION, Ange  VIDAL, Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

Pour extrait conforme,
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